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Permis de voyage

Des permis de voyage sont exigés dès que vous participez à des rencontres hors de votre région (tournois, matchs amicaux, festivals)

Une demande par événement.  Vous pouvez vous procurer le formulaire auprès de votre association locale, au bureau de l’ARSO ou encore les imprimer à partir du site internet.

Les équipes classée compétitive (classe A) peuvent obtenir un permis de voyage pour des tournois au Québec ou hors Québec.  Les équipes classée non-compétitive (classe locale) obtiendront des permis de voyage pour les tournois au Québec seulement.

VEUILLEZ PRENDRE NOTE :

Même pour les équipes évoluant dans la ligue OCSL, les permis de voyage seront exigés.  Voici la réponse de l’EODSA à ce sujet :

« The current rules only exempt the Clubs from the District in which the tournament is being played to obtain permission to play in the tournament.   This means that Clubs from the ARSO are required to obtain permission to play in tournaments hosted by EODSA clubs. »

TARIFS 2008

TOUS LES CHÈQUES DOIVENT ÊTRE LIBELLÉS À L'A.R.S.O.

	Endroit de l’événement
	Date de présentation
	Coûts

	Au Québec
	Au moins une semaine avant l’événement
	30.00$

	Ailleurs au Canada

(Ottawa compris)
	Au moins 30 jours avant l’événement
	75.00$


	Aux U.S.A.
	Au moins 30 jours avant l’événement
	95.00$ 

	International
	Au moins 60 jours avant l’événement
	235.00$ 


Des amendes sont prévues pour les retards:  

au Canada 20.00$ par semaine de retard, 

au Etats-Unis 50.00$ (base) et 20.00$ par semaine de retard, International:  200.00$ (base) et 20.00$ par semaine de retard.   Veuillez présenter vos demandes en temps.
Si vous avez des questions à ce sujet, s.v.p. contacter vos clubs ou l’ARSO.

